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RADIOLOGUES

Version du 11/12/2025

* Ces médecins sont en secteur 1 ou 2 et ont signé l’OPTAM avec l’assurance maladie, ils sont donc autorisés à 
pratiquer un complément d’honoraires.

** Ces médecins sont en secteur 2, ils déterminent librement leurs honoraires qui peuvent être supérieurs à 
ceux fixés par la convention les liant à la sécurité sociale. Leur montant doit cependant être déterminé avec tact 

et mesure. La facturation des compléments d’honoraires est par ailleurs interdite pour les bénéficiaires de la C2S. 

Renseignez-vous auprès de votre complémentaire santé pour le remboursement de ces compléments d’honoraires. 



SECTEUR CONVENTIONNEL 
RADIOLOGUES 

INFORMATION DES PATIENTS 
CONCERNANT LA FACTURATION 

Arrêté du 30/05/2018 relatif à l’information des personnes destinataires 
d’activités de prévention, de diagnostic et/ou de soins. 

« Seuls peuvent vous être facturés des frais correspondants à une prestation de 
soins rendue. Le paiement d’une prestation qui ne correspond pas directement à 

une prestation de soins ne peut vous être imposé. » 

Version du 11/12/2025

Consultation 
radiologue

Mammographie 
et échographie 

mammaire
Echographie

Examen 
interventionnel Scanner IRM

Secteur 1 Pas de 
complément 
d’honoraires

Pas de 
complément 
d’honoraires

Pas de 
complément 
d’honoraires

Pas de 
complément 
d’honoraires

Pas de 
complément 
d’honoraires

Pas de 
complément 
d’honoraires

Secteur 1
OPTAM*

Pas de 
complément 
d’honoraires

Pas de 
complément 
d’honoraires

25 € 25€ 30 € 30 €

Secteur 2
OPTAM*

25 € Pas de 
complément 
d’honoraires

25 € 25 € 30 € 30 €

Tarifs des compléments d’honoraires par modalité d’examen et secteur 
conventionnel radiologue 

À l’issue de votre examen, une note d’honoraire vous sera remise. 

Renseignez-vous auprès de votre complémentaire santé pour le remboursement de ces compléments 
d’honoraires. 

Vous pouvez consulter l’annuaire santé du site internet www.ameli.fr pour toute information complémentaire. 

*Option Pratique 
Tarifaire Maîtrisée



TARIFS DES ACTES MEDICAUX
LES PLUS COURAMMENT PRATIQUES

* Ces médecins sont en secteur 1 ou 2 et ont signé l’OPTAM avec l’assurance maladie, ils sont donc autorisés à 
pratiquer un complément d’honoraires.

** Ces médecins sont en secteur 2, ils déterminent librement leurs honoraires qui peuvent être supérieurs à 
ceux fixés par la convention les liant à la sécurité sociale. Leur montant doit cependant être déterminé avec tact 

et mesure. La facturation des compléments d’honoraires est par ailleurs interdite pour les bénéficiaires de la C2S. 

Renseignez-vous auprès de votre complémentaire santé pour le remboursement de ces compléments d’honoraires. 

SCANNER

Code Libellé Honoraires
Secteur 1

Honoraires
Secteur 1 OPTAM*

Honoraires 
Secteur 2 
OPTAM*

ZBQH001 Scanographie du thorax avec injection 25.27 € 55.27 € 55.27 €

ZZQH033 Scanographie TAP (Thorax-abdomino-pelvis) 75.81 € 105.81 € 105.81€

LAQK013 Scanographie des sinus 25.27 € 55.27 € 55.27 €

ZCQH001 Scanographie de l’abdomen et du pelvis 50.54 € 80.54 € 80.54 €

LHQK001 Scanographie du rachis lombaire 25.27 € 55.27 € 55.27 €

ACQK001 Scanographie cérébrale sans injection 25.27 € 55.27 € 55.27 €

ECQH010 Coroscanner 25.27 € 55.27 € 55.27 €

Version du 11/12/2025

Code Libellé Honoraires
Secteur 1

Honoraires
Secteur 1 OPTAM*

Honoraires 
Secteur 2 
OPTAM*

ZCQJ004 IRM du foie 69 € 99 € 99 €

ZCQJ004 IRM de la prostate 69 € 99 € 99 €

ZCQJ004 IRM des reins 69 € 99 € 99 €

LHQN001 IRM lombaire 69 € 99 € 99 €

ZCQN002 IRM du pelvis 69 € 99 € 99 €

NZQN002 IRM du genou 55 € 85 € 85 €

MZQN001 IRM membre sup. 55 € 85 € 85 €

IRM



TARIFS DES ACTES MEDICAUX
LES PLUS COURAMMENT PRATIQUES

ECHOGRAPHIE - MAMMOGRAPHIE

Version du 11/12/2025

Code Libellé Honoraires
Secteur 1

Honoraires
Secteur 1 OPTAM*

Honoraires 
Secteur 2 
OPTAM*

ZBQK002 Radiographie pulmonaire 21.28 € 21.28 € 21.28 €

HBQK002 Panoramique dentaire 23.16 € 23.16 € 23.16 €

MGQK003 Radiographie du poignet 24.06 € 24.06 € 24.06 €

NGQK001 Radiographie de la cheville 23.86 € 23.86 € 23.86 €

LDQK002 Radiographie du segment cervical 31.00 € 31.00 € 31.00 €

RADIOGRAPHIE

Code Libellé Honoraires
Secteur 1

Honoraires
Secteur 1 OPTAM*

Honoraires 
Secteur 2 
OPTAM*

PCQM001 Échographie musculaire 37.80 € 37.80 € 37.80 €

ZCQM008 Échographie  abdomino - rénale 54.02 € 79.02 € 79.02 €

ZCQJ003 Échographie  pelvienne 52.45 € 77.45 € 77.45 €

QEQM001 Échographie mammaire 41.58 € 41.58 € 41.58 €

QEQK001 Mammographie bilatérale 66.42 € 66.42 € 66.42 €

JQQM010 Échographie grossesse 1er trimestre 62.56 € 87.56 € 87.56 €

* Ces médecins sont en secteur 1 ou 2 et ont signé l’OPTAM avec l’assurance maladie, ils sont donc autorisés à 
pratiquer un complément d’honoraires.

** Ces médecins sont en secteur 2, ils déterminent librement leurs honoraires qui peuvent être supérieurs à 
ceux fixés par la convention les liant à la sécurité sociale. Leur montant doit cependant être déterminé avec tact 

et mesure. La facturation des compléments d’honoraires est par ailleurs interdite pour les bénéficiaires de la C2S. 

Renseignez-vous auprès de votre complémentaire santé pour le remboursement de ces compléments d’honoraires. 



TARIFS DE CERTAINS ACTES MEDICAUX
Dr FAUCHER GAYRAUD

ECHOGRAPHIE
Version du 11/12/2025

Code Libellé Honoraires
Secteur 1 OPTAM*

ACQJ002 IRM cérébrale 99 €

NZQN001 IRM de genou 55 €

MZQN001 IRM de l’épaule 85 €

LHQN001 IRM lombaire 99 €

MZQN001 IRM membre sup. 85 €

ZCQN002 IRM du pelvis 99 €

IRM

SCANNER

Code Libellé Honoraires
Secteur 1 OPTAM*

ZBQH001 Scanographie du thorax avec injection 55.27 €

ZZQH033 Scanographie TAP (Thorax-abdomino pelvis) 105.81 €

LAQK013 Scanographie des sinus 55.27 €

ZCQH001 Scanographie de l’abdomen et du pelvis 80.54 €

LHQK001 Scanographie du rachis lombaire 25.27 €

ACQK001 Scanographie cérébrale sans injection 55.27 €

ECQH010 Coroscanner 55.27 €

Code Libellé Honoraires
Secteur 1 OPTAM*

EDQM001 Echo - doppler artériel 94.93 €

JAQM002 Echo - doppler artères rénales 94.93 €

EBQM001 Écho - doppler carotidien 102.43 €

EJQM003 Écho - doppler des veines des membres inf. 100.60 €

EFQM001 Écho - doppler des membres sup. 94.93 €

JKQH001 Hystérosalpingographie 98.15 €

* Ces médecins sont en secteur 1 ou 2 et ont signé l’OPTAM avec l’assurance maladie, ils sont donc autorisés à 
pratiquer un complément d’honoraires.

** Ces médecins sont en secteur 2, ils déterminent librement leurs honoraires qui peuvent être supérieurs à 
ceux fixés par la convention les liant à la sécurité sociale. Leur montant doit cependant être déterminé avec tact 

et mesure. La facturation des compléments d’honoraires est par ailleurs interdite pour les bénéficiaires de la C2S. 

Renseignez-vous auprès de votre complémentaire santé pour le remboursement de ces compléments d’honoraires. 



TARIFS DE CERTAINS ACTES MEDICAUX
Dr MERCUSOT

ECHOGRAPHIE-BIOPSIE
Version du 11/12/2025

SCANNER

Code Libellé Honoraires
Secteur 1 OPTAM*

ZBQK001 Scanographie du thorax sans injection 55.27 €

ZZQH033 Scanographie TAP (Thorax-abdomino-pelvis) 105.81 €

ZCQH001 Scanographie de l’abdomen et du pelvis 80.54 €

LHQK001 Scanographie du rachis lombaire 55.27 €

ACQK001 Scanographie cérébrale sans injection 55.27 €

MZQK002 Scanographie du membre sup. 55.27 €

ECQH010 Angio scannographie embolie pulmonaire 55.27 €

Code Libellé Honoraires
Secteur 1 OPTAM*

ZCQM005 Echo abdo pelvis 100.60 €

ZCQM008 Echo abdo reins 79.02 €

JAQM001 Écho reins et pelvis 94.93 €

ZCQJ006 Écho reins pelvis endocavitaire 81.70 €

QEHJ001 Biopsie 101.80 €

QEHJ004 Macro-biopsie 448.66 €

KCHJ002 Ponction Thyroïdienne 101.80 €

KCQM001 Echo thyroïdienne 59.97 €

JKQH001 Hystérosalpingographie 98.15 €

* Ces médecins sont en secteur 1 ou 2 et ont signé l’OPTAM avec l’assurance maladie, ils sont donc autorisés à 
pratiquer un complément d’honoraires.

** Ces médecins sont en secteur 2, ils déterminent librement leurs honoraires qui peuvent être supérieurs à 
ceux fixés par la convention les liant à la sécurité sociale. Leur montant doit cependant être déterminé avec tact 

et mesure. La facturation des compléments d’honoraires est par ailleurs interdite pour les bénéficiaires de la C2S. 

Renseignez-vous auprès de votre complémentaire santé pour le remboursement de ces compléments d’honoraires. 



TARIFS DE CERTAINS ACTES MEDICAUX
Dr JAUMAT 

Version du 11/12/2025

Code Libellé
Honoraires 
Secteur 2 
OPTAM*

ACQJ002 IRM cérébrale 99 €

NZQN001 IRM de genou 85 €

MZQN001 IRM de l’épaule 85 €

LHQN001 IRM lombaire 99 €

MZQN001 IRM membre sup. 85 €

ZCQN002 IRM du pelvis 99 €

IRM

SCANNER

Code Libellé
Honoraires 
Secteur 2 
OPTAM*

ZBQH001 Scanographie du thorax avec injection 55.27 €

ZZQH033 Scanographie TAP (Thorax-abdomino-pelvis) 105.81€

LAQK013 Scanographie des sinus 55.27 €

ZCQH001 Scanographie de l’abdomen et du pelvis 80.54 €

LHQK001 Scanographie du rachis lombaire 55.27 €

ACQK001 Scanographie cérébrale sans injection 55.27 €

ECQH010 Coroscanner 55.27 €

ARTHRO-HYSTERO

Code Libellé
Honoraires 
Secteur 2 
OPTAM*

MEQH001 Arthrographie de l'épaule 104.80 €

MFQH001 Arthrographie du coude 82.19 €

MGQH001 Arthrographie du poignet 94.16 €

NEQH002 Arthrographie de la hanche 94.16 €

JKQH001 Hystérosalpingographie 98.15 €

* Ces médecins sont en secteur 1 ou 2 et ont signé l’OPTAM avec l’assurance maladie, ils sont donc autorisés à 
pratiquer un complément d’honoraires.

** Ces médecins sont en secteur 2, ils déterminent librement leurs honoraires qui peuvent être supérieurs à 
ceux fixés par la convention les liant à la sécurité sociale. Leur montant doit cependant être déterminé avec tact 

et mesure. La facturation des compléments d’honoraires est par ailleurs interdite pour les bénéficiaires de la C2S. 

Renseignez-vous auprès de votre complémentaire santé pour le remboursement de ces compléments d’honoraires. 



TARIFS DE CERTAINS ACTES MEDICAUX
Dr VILLETTE MEURIN

ECHOGRAPHIE

Code Libellé Honoraires
Secteur 1 OPTAM*

JAQM001 Échographie reins et pelvis 94.93 €

ZCQJ006 Échographie pelvis endocavitaire 81.70 €

ZCQJ002 Échographie – doppler pelvis 86.19 €

JNQM001 Échographie de datation 61.06 €

JQQM010 Échographie de grossesse 1er tr 87.56 €

Version du 11/12/2025

Code Libellé Honoraires
Secteur 1 OPTAM*

LHQN001 IRM cervical 99 €

NZQN001 IRM de genou 85 €

LHQN001 IRM lombaire 99 €

ZCQN002 IRM du pelvis 99 €

IRM

SCANNER

Code Libellé Honoraires
Secteur 1 OPTAM*

ZBQH001 Scanographie du thorax avec injection 55.27 €

ZZQH033 Scanographie TAP (Thorax-abdomino-pelvis) 105.81 €

ZCQH001 Scanographie de l’abdomen et du pelvis 80.54 €

LHQK001 Scanographie du rachis lombaire 55.27 €

ACQK001 Scanographie cérébrale sans injection 55.27 €

ZCQK004 Uroscanner 80.54 €

* Ces médecins sont en secteur 1 ou 2 et ont signé l’OPTAM avec l’assurance maladie, ils sont donc autorisés à 
pratiquer un complément d’honoraires.

** Ces médecins sont en secteur 2, ils déterminent librement leurs honoraires qui peuvent être supérieurs à 
ceux fixés par la convention les liant à la sécurité sociale. Leur montant doit cependant être déterminé avec tact 

et mesure. La facturation des compléments d’honoraires est par ailleurs interdite pour les bénéficiaires de la C2S. 

Renseignez-vous auprès de votre complémentaire santé pour le remboursement de ces compléments d’honoraires. 



TARIFS DE CERTAINS ACTES MEDICAUX
Dr MEURIN

Version du 11/12/2025

Code Libellé Honoraires
Secteur 1 OPTAM*

ACQJ002 IRM cérébrale 99 €

LAQJ001 IRM des sinus 99 €

LCQN001 IRL du larynx pharynx 99 €

NZQN001 IRM de genou 55 €

MZQN001 IRM de l’épaule 55 €

LHQN001 IRM lombaire 69 €

MZQN001 IRM membre sup. 85 €

ZCQN002 IRM du pelvis 99 €

IRM

SCANNER

Code Libellé Honoraires
Secteur 1 OPTAM*

ZBQH001 Scanographie du thorax avec injection 55.27 €

ZZQH033 Scanographie TAP (Thorax-abdomino-pelvis) 105.81 €

ZCQH001 Scanographie de l’abdomen et du pelvis 80.54 €

LHQK001 Scanographie du rachis lombaire 25.27 €

ACQK001 Scanographie cérébrale sans injection 55.27 €

NZQK002 Scanographie du membre inférieur 55.27 €

ACQH004 Angioscanner cervical 80.54 €

* Ces médecins sont en secteur 1 ou 2 et ont signé l’OPTAM avec l’assurance maladie, ils sont donc autorisés à 
pratiquer un complément d’honoraires.

** Ces médecins sont en secteur 2, ils déterminent librement leurs honoraires qui peuvent être supérieurs à 
ceux fixés par la convention les liant à la sécurité sociale. Leur montant doit cependant être déterminé avec tact 

et mesure. La facturation des compléments d’honoraires est par ailleurs interdite pour les bénéficiaires de la C2S. 

Renseignez-vous auprès de votre complémentaire santé pour le remboursement de ces compléments d’honoraires. 



TARIFS DE CERTAINS ACTES MEDICAUX
Dr LE VOURCH

Version du 11/12/2025

Code Libellé
Honoraires 
Secteur 2 
OPTAM*

ACQJ002 IRM cérébrale 99 €

NZQN001 IRM de genou 55 €

MZQN001 IRM de l’épaule 55 €

LHQN001 IRM lombaire 69 €

MZQN001 IRM membre sup. 55 €

ZCQJ004 IRM du foie 99 €

ZCQJ004 IRM de la prostate 99 €

ZCQJ004 IRM des reins 99 €

IRM

SCANNER

Code Libellé
Honoraires 
Secteur 2 
OPTAM*

ZBQH001 Scanographie du thorax avec injection 55.27 €

ZZQH033 Scanographie TAP (Thorax-abdomino-pelvis) 105.81€

ZCQH001 Scanographie de l’abdomen et du pelvis 80.54 €

ACQK001 Scanographie cérébrale sans injection 55.27 €

ZCQK004 Uroscanner 80.54 €

* Ces médecins sont en secteur 1 ou 2 et ont signé l’OPTAM avec l’assurance maladie, ils sont donc autorisés à 
pratiquer un complément d’honoraires.

** Ces médecins sont en secteur 2, ils déterminent librement leurs honoraires qui peuvent être supérieurs à 
ceux fixés par la convention les liant à la sécurité sociale. Leur montant doit cependant être déterminé avec tact 

et mesure. La facturation des compléments d’honoraires est par ailleurs interdite pour les bénéficiaires de la C2S. 

Renseignez-vous auprès de votre complémentaire santé pour le remboursement de ces compléments d’honoraires. 



TARIFS DE CERTAINS ACTES MEDICAUX
Dr AROUCH

Version du 11/12/2025

Code Libellé
Honoraires 
Secteur 2 
OPTAM*

ACQJ002 IRM cérébrale 69 €

ECQJ001 Angio-IRM thoracique 69 €

ELQJ001 Angio-IRM de l’aorte 69 €

EMQJ001 Angio-IRM des membres inf. 69 €

ZCQJ004 IRM du foie -pancréas 69 €

ZCQN002 IRM du pelvis 69 €

IRM

SCANNER

Code Libellé
Honoraires 
Secteur 2 
OPTAM*

EMQH001 Angioscanner des membres inf. 55.27 €

EAQH002 Angioscanner céphalique 55.27 €

ECQH010 Angioscanner aorte 55.27 €

ECQH011 Angioscanner thoracique 80.54 €

ZCQH001 Scanographie de l’abdomen et du pelvis 80.54 €

ZCQK004 Scanographie abdo et petit bassin 80.54 €

ECQH010 Score calcique 55.27 €

* Ces médecins sont en secteur 1 ou 2 et ont signé l’OPTAM avec l’assurance maladie, ils sont donc autorisés à 
pratiquer un complément d’honoraires.

** Ces médecins sont en secteur 2, ils déterminent librement leurs honoraires qui peuvent être supérieurs à 
ceux fixés par la convention les liant à la sécurité sociale. Leur montant doit cependant être déterminé avec tact 

et mesure. La facturation des compléments d’honoraires est par ailleurs interdite pour les bénéficiaires de la C2S. 

Renseignez-vous auprès de votre complémentaire santé pour le remboursement de ces compléments d’honoraires. 



TARIFS DE CERTAINS ACTES MEDICAUX
Dr DURY

Version du 11/12/2025

Code Libellé
Honoraires 
Secteur 2 
OPTAM*

ZCQJ004 IRM du foie 69 € 

ZCQJ004 IRM de la prostate 69 € 

ZCQJ004 IRM des reins 69 € 

LHQN001 IRM lombaire 69 € 

ZCQN002 IRM du pelvis 69 € 

IRM

SCANNER

Code Libellé
Honoraires 
Secteur 2 
OPTAM*

ECQH010 Angioscanner aorte 55.27 €

ECQH010 Angioscanner embolie pulmonaire 55.27 €

ECQH010 Score calcique 55.27 €

ECQH010 Coroscanner 55.27 €

ZBQH001 Scanographie du thorax avec injection 25.27 € 

ZZQH033 Scanographie TAP (Thorax-abdomino-pelvis) 75.81 €

LAQK013 Scanographie des sinus 25.27 €

ZCQH001 Scanographie de l’abdomen et du pelvis 50.54 € 

LHQK001 Scanographie du rachis lombaire 25.27 €

ACQK001 Scanographie cérébrale sans injection 25.27 €

* Ces médecins sont en secteur 1 ou 2 et ont signé l’OPTAM avec l’assurance maladie, ils sont donc autorisés à 
pratiquer un complément d’honoraires.

** Ces médecins sont en secteur 2, ils déterminent librement leurs honoraires qui peuvent être supérieurs à 
ceux fixés par la convention les liant à la sécurité sociale. Leur montant doit cependant être déterminé avec tact 

et mesure. La facturation des compléments d’honoraires est par ailleurs interdite pour les bénéficiaires de la C2S. 

Renseignez-vous auprès de votre complémentaire santé pour le remboursement de ces compléments d’honoraires. 
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